
 

Le comité social 

d’administration de la DIR 

Centre-Est 

C’est l’instance de dialogue social la 

plus haute au sein de la direction inter-

régionale Centre-Est. 

Il concerne les personnel.les des 

services, de la Protection Judiciaire de 

la Jeunesse. 

Le CSA est compétent sur 

l’organisation et le fonctionnement des 

services de l’interrégion, des missions 

éducatives et des modalités de prise en 

charge des jeunes. 

Il est chargé de l’examen des questions 

collectives de travail. 

En formation spécialisée, 

Il reprend les compétences des CHSCT 

(comités d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail) 

Il est compétent pour toute question 

relative à l’environnement de travail, 

aménagement des postes de travail, 

durée et horaires de travail, incidences 

des nouvelles technologies sur les 

conditions de travail. 

Il traite de la prévention des risques 

psycho-sociaux, des violences (dont 

harcèlement, violences sexistes et 

sexuelles) et discriminations 

 

 

Un syndicat qui représente et défend tou.tes les 

agent.es, titulaires et contractuel.les, syndiqué.es et 

non syndiqué.es. 

Un syndicat multicatégoriel qui defend la 

pluridisciplinarité, éloigné des visions corporatistes. 

Un syndicat force de propositions, qui se montre 

combatif et à la recherche de convergences avec les 

autres organisations syndicales de lutte et de 

transformation sociale, au service de tou.tes les 

professionnel.les. 

Un syndicat en faveur d’une Justice humaniste, 

émancipatrice, respectueuse des droits et libertés.  

Un syndicat qui lutte pour les services publics et 

qui siège au Conseil Supérieur de la Fonction 

Publique d'Etats publics accompagnés 

 



 

 Le SNPES-PJJ/FSU a toujours investi pleinement tous les sièges de 
l’interrégion et de ses territoires attribués lors élections de 2018. 
Ancrés au plus près des services et des agents, les représentant.e.s des 
sections locales et du secrétariat régional accompagnent partout les équipes 
et les personnels individuellement et collectivement. 
Par exemple, durant la crise sanitaire, le confinement et ses répercussions sur 
l'activité et l'exercice des missions au sein de la PJJ, le secrétariat régional 
SNPES-PJJ/FSU Centre-Est, sur proposition de la DIR, a fait un point 
hebdomadaire avec le DIR et le DRH. Ces échanges ont permis de limiter les 
excès de zèle, d’autoritarisme ou de pression de la hiérarchie. 
 
 Depuis 4 ans, le SNPES-PJJ/FSU est à l’initiative d’actions et de combats 
pour la défense de nos missions, nos conditions de travail et le droit des 
agents au plus près des leurs préoccupations quotidiennes. Entre autres : 
La dénonciation des orientations prises par le gouvernement envers la justice 
des mineur.es et la lutte contre le CJPM-LPJ :  
grève du 12 mars 2020 et AG à la DIR pour un véritable service public 
d'éducation. 
L’obtention que la DIR revienne sur son positionnement et que la journée de 
solidarité puisse être posée en heure supplémentaire. 
La dénonciation systématique des politiques managériales autoritaires et 
arbitraires. 
La dénonciation systématique des violences et atteintes sexistes subies dans 
les services. 
Le soutien continu aux agents exclus du CTI/Ségur, par l’organisation d’AG, le 
portage de leur parole, notamment à travers la grève du 23 juin et l’audience 
en DIR. 
Les accompagnements des équipes en difficulté en intervenant aux différents 
niveaux hiérarchiques. 
 

Le SNPES-PJJ/FSU Centre Est continuera : 
D’inscrire l’action de la PJJ dans un service public de qualité, de fonctionnaires 
dédiés à la Protection de l’Enfance. 
De défendre la place de l’éducatif dans les procédures malgré les poussées 
répressives et le rythme accéléré. 
De s’opposer aux réquisitions abusives de détention provisoire et à la création 
de nouveaux CEF sur la région et d'exiger le redéploiement des moyens (5 
millions d’euros et 53 ETP pour 2 CEF ) vers les structures éducatives. 
De défendre un réel travail pluridisciplinaire au sein des unités et que la place 
des psychologues et des ASS soit à la hauteur de leur importance. 
D’exiger l'autonomie pédagogique des équipes en EPE, de rappeler sans cesse 

la dimension protectrice de l’hébergement et de refuser la politique du chiffre. 

De s’opposer à la volonté de l’administration de spécialiser les postes éducatifs 

de défendre la spécificité des services d’insertion, ouverts et dégagés des 

enjeux de procédure. 

De porter la demande d’intégration de l’ensemble des corps dans le Ségur. 

 

 

Voter pour la liste interdisciplinaire du 

SNPES-PJJ/FSU Centre Est, c’est : 

Lutter pour un droit à l’éducation pour 

tous.tes les mineur.e.s en difficulté et 

s'opposer à l'enfermement. 

Lutter contre les agissements autoritaires et 

les comportements sexistes et exiger une 

réelle égalité Femmes-hommes dans notre 

administration. 

Défendre les droits et les conditions de travail 

de tou.te.s, à tous les niveaux hiérarchiques. 

Porter les paroles et réflexions des personnels 

sur nos métiers et nos missions, vers de 

véritables revendications collectives. 

 

 

Dans la région Centre Est, la voix du SNPES-PJJ/FSU, est portée 

par des militant.e.s de tous les corps de la PJJ sur l’ensemble des 

territoires. 

 

Nos candidat.e.s : 

JOLY Séverine Uemo Romans 

DROUOT Thomas Uemo Grenoble 

MAGNARD Helene Uemo Roanne 

FONTANA Loris Uemo St Pierre en 
Faucigny 

USAI-DUCOIN Delphine Uemo Privas 

FUEYO Jean-Mars Uemo Villeurbanne 

ROUDAUT Chloé Uehc Corenc 

DUFAUD-GOMA Carine Uemo Romans 

LARROQUE Salomé Uemo Venissieux 

PERIE Philippe Uemo Romans 

SCALIA-WALSER Beatrice Uemo Issoire 

CHAMPEAUX Carole Uemo Romans 

JUGNIER Alan Ueaj Annecy 

HUSSON Fanny Uemo Romans 

BRETOGNE RONGY Arianne Uemo Venissieux 

DURAND Marion  Uehc Clermont 
ferrand 

HERNANDEZ Marc Uemo Thiers 

ANDRIEUX Delphine Uemo Riom 

GRELOT Natacha Uemo Riom 

LOPEZ Carlos Ueaj Clermont-
ferrand Auvergne 

 

 


